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Le Président de la République pourvoit à son
remplacement sur proposition du ministre chargé des
hydrocarbures.

Tout membre du conseil de direction ayant fait l'objet
d'une condamnation judiciaire infamante, devenue
définitive, est déclaré démissionnaire d'office après
consultation du comité de direction, par décret
présidentiel.

Le Président de la République pourvoit à son
remplacement sur proposition du ministre chargé des
hydrocarbures.

A la fin de leur mission, les membres du comité de
direction ne peuvent exercer une activité professionnelle
dans les entreprises du secteur des hydrocarbures pendant
une période de deux (2) ans.

Il est institué, auprès de chaque agence hydrocarbures,
un organe consultatif dénommé " conseil consultatif ".
Il  est composé de deux représentants des départements
ministériels concernés et éventuellement de toutes
les    parties intéressées ( opérateurs, consommateurs,
travailleurs ).

Chaque partie délègue son ou ses représentants.

Le conseil consultatif formule des avis sur les activités
du comité de direction.

Le comité de direction assiste aux travaux du conseil
consultatif. La composition et le fonctionnement du
conseil consultatif sont fixés par voie réglementaire.

Le comité de direction adopte son règlement intérieur
qui fixe l'organisation interne, le mode de fonctionnement
et les statuts du personnel.

Les membres du comité de direction et agents de
l'agence hydrocarbures exercent leurs fonctions en toute
transparence, impartialité et indépendance.

Les membres du comité de direction, du conseil
consultatif et les employés de l'agence hydrocarbures sont
soumis au secret professionnel, hormis le cas où ils sont
appelés à rendre témoignage en justice.

Le non-respect du secret professionnel établi par une
décision de justice définitive entraîne la cessation d'office
des fonctions au sein de l'agence hydrocarbures.

Le remplacement s'effectue conformément aux
dispositions de la présente loi. L'autorité de régulation des
hydrocarbures organise en son sein un service de
conciliation pour les différends résultant de l'application
de la réglementation et notamment celle relative à l'accès
au système de transport par canalisation  et de stockage
des produits pétroliers et aux tarifs. L'autorité de
régulation des hydrocarbures établit un règlement intérieur
pour le fonctionnement de ce service.

Art. 13. — L'autorité de régulation des hydrocarbures
est chargée notamment de veiller au respect : 

* de la réglementation technique applicable aux
activités régies par la présente loi ;

* de la réglementation relative à l'application des tarifs
et du principe de libre accès des tiers aux infrastructures
de transport par canalisation et de stockage.

* de la réglementation en matière d'hygiène, de sécurité
industrielle et  d'environnement et de prévention et gestion
des risques majeurs ;

* du cahier des charges de la construction des
infrastructures de transport par canalisation et de
stockage ;

* de l'application de normes et de standards établis sur
la base de la meilleure pratique internationale, ces normes
et standards sont définis par voie réglementaire ;

* de l'application des pénalités et amendes payables au
Trésor public en cas d'infraction aux lois et règlements
relatifs à :

— la réglementation technique applicable aux activités
régies par la présente loi ;

— la réglementation relative à l'application des tarifs et
du principe de libre accès des tiers aux infrastructures de
transport par canalisation et de stockage,

— la réglementation en matière d'hygiène, de sécurité
industrielle et d'environnement.

Les montants et les modalités d'application des amendes
et pénalités, prévues au présent article, sont définis par
voie réglementaire.

Elle est aussi chargée :

— d’étudier les demandes d'attribution de concession
de   transport par canalisation et de soumettre des
recommandations au ministre chargé des hydrocarbures. 

— de recommander, au ministre chargé des
hydrocarbures, le retrait d'une concession de transport par
canalisation en cas de manquements graves aux
dispositions prévues par le contrat de concession selon les
conditions définies par voie réglementaire ;

— de gérer la caisse de péréquation et de compensation
des tarifs de transport des hydrocarbures et des produits
pétroliers dont les modalités de fonctionnement sont
fixées par voie réglementaire;

— de collaborer avec le ministre chargé des
hydrocarbures en matière de politique sectorielle et
d'élaborer des    textes réglementaires régissant les
activités hydrocarbures.

Art. 14. — L'agence nationale pour la valorisation des
ressources en hydrocarbures (ALNAFT) est chargée
notamment :

— de la promotion des investissements dans la
recherche et l'exploitation des hydrocarbures,

— de la gestion et la mise à jour des banques de
données concernant la recherche et l'exploitation des
hydrocarbures,

— de délivrer les autorisations de prospection,

— de procéder à des appels à la concurrence et
d'évaluer les offres concernant les activités de recherche
et/ou d'exploitation,


